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Coopérative du Nord pour la  

Plomberie et le Chauffage 
 

Coopérative d’achats pour les artisans du bâtiment 
 

Plomberie – Chauffage – Sanitaire – Electricité – Electro-ménager 

 

Dossier d’adhésion simplifié 
EN DATE DU : __ / __ / __ 

 

 

 

ENTREPRISE : ……………………………………………………… Parrainée par : ………………………… 
 

 

COOP NPC         
301, Rue de la Barre Prolongée 
Zone industrielle 
59147  GONDECOURT 

 

 

 

 

Tel: 03.20.62.03.06                        Fax: 03.20.90.88.65 
 

E-Mail : contact@coopnpc.com 

SITE : www.coopnpc.fr 
SA Coopérative à capital variable – RCS LILLE B 533 305 728 CODE APE 4674 B 
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                        : Accord ferme et définitif ce jour, pour l’adhésion à la Société Anonyme Coopérative 
 
ADHESION  

o Classique  en date du …………………….. 
 

o Probatoire en date du ……………………..  jusqu’au …………………….. 
La période probatoire peut durer au maximum 12 mois 

 
 
VERSEMENT des 3 200 €  d’adhésion (soit 160 parts sociales de 20€) sous forme de 4 chèques de 800€ : 
 

o 4  Dates d’encaissement :  ………………… ………………… ………………… ………………… 
Adhésion +6 mois +12 mois + 18 mois 

 
o 2  Dates d’encaissement :    …………………….. …………………….. 

Adhésion  +9 mois 
 

o 1  Date   d’encaissement :       …………………….. 
     Versement intégral à l’Adhésion 
 

 
 

Veuillez joindre les pièces ci-dessous et nous faire parvenir le dossier complet : 
   Un extrait de votre Registre des Métiers ou Registre du Commerce. 
   Un extrait K BIS de moins de 3 mois. 
   Un relevé d’Identité Bancaire. 
   Un bilan de l’entreprise. 
   Une attestation d’assurance responsabilité civile (RC) décennale. 
 
 
Quelques pièces annexes seront à compléter après la validation par le Conseil d’Administration. 
 
 

 

Fait à   le  
 
Cachet de l’entreprise et signature du    Pour la COOP NPC 
Souscripteur précédée de la mention :   Pierre-Olivier SURY 
 « Lu et approuvé »    Directeur Général 
 
 
 
 

 

 

Veuillez conserver un exemplaire pour vous et retourner un exemplaire au siège. 
 


